
Hervé PAUL
Vice-président de la Métropole Nice Côte d’Azur, 
maire de Saint-Martin du Var

Lutte contre la pollution : Nice 
Côte d’Azur sur tous les fronts
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Gilles d’ETTORE
Président de la communauté d’agglomération 
Hérault Méditerranée, maire de la ville d’Agde

Agde protège la Méditerranée
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Didier REAULT
Vice-président du conseil départemental des 
Bouches-du-Rhône, adjoint au maire de Marseille

Des contrats de milieu pour gérer 
la zone côtière
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Anne-Laure SANTUCCI
Vice-présidente du conseil de gestion du Parc 
naturel marin Cap Corse et Agriate

Concilier les usages en mer dans 
un espace protégé : l’exemple du 
Cap Corse

SESSION 2
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Colloque – Méditerranée :
Le cap de la qualité retrouvée !

Jeudi 4 juillet 2019
Marseille

Parcu naturale marinu di u 
Capicorsu è di l’Agriate

Parc naturel marin du 
Cap Corse et de l’Agriate
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Historique

2012 : Analyse stratégique pour le renforcement du réseau d’Aires 
marines protégées en Corse

15 juillet 2016 : décret de création du PNM

Janvier 2018 : début de la concertation pour 
l’élaboration du plan de gestion du Parc

8 juillet 2019 : présentation du plan 
de gestion pour validation

Janvier 2020 : 1er plan d’action du 
Parc découlant du plan de gestion 

5 juin 2014 : Arrêté ministériel pour l’étude et la création d’un PNM
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Périmètre

Ce Parc, dans lequel l’ensemble
des acteurs locaux sont
représentés, constitue une
nouvelle opportunité pour la
Corse, déjà pionnière et
exemplaire en matière de
protection de ses espaces
naturels terrestres et marins.

Ce huitième parc naturel marin
est le plus grand parc naturel
marin de métropole.

6 830 km² d’espace maritime

225 km de côtes

27 communes  
littorales

Quelques chiffres :

- 100 km² d’herbiers de Posidonie
- 250 km² de fonds à rhodolithes
- 26 ha d’atolls de coralligène au
nord du cap Corse
- 20 000 navires marchands par an
- 18 000 habitants (x5 l’été)
- 22 tours du littoral
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Périmètre
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Conseil de gestion

Le Parc naturel marin du Cap Corse et de l'Agriate / Parcu naturale marinu di u Capicorsu è
di l’Agriate est piloté par l’Agence française pour la biodiversité qui a établi une convention
de gestion commune avec l’Office de l’Environnement de la Corse.

L’organe de gouvernance du parc naturel marin est le conseil de gestion.
Tous les acteurs locaux du milieu marin concernés y sont représentés : collectivités
locales, professionnels de la mer, usagers de loisirs, associations culturelles et associations
de protection de l’environnement, personnalités qualifiées et services de l’État.

Le conseil de gestion élabore et met en œuvre le plan de gestion (durée 15 ans)

Le conseil de gestion du Parc naturel marin est amené à se prononcer sur un certain
nombre de projets, travaux, etc.

Ce sont les services instructeurs de l’État qui saisissent le conseil de gestion, en fonction
de leur analyse de l’impact de l’activité à l’origine de la demande d’autorisation.

Ils sont aidés dans cette analyse par l’équipe du Parc qui s’appuie sur le plan de gestion et
fournit les éléments d’appréciation relatifs à l’état du milieu naturel et aux enjeux pris en
compte.
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Composition du conseil de gestion

14%

23% 2%

25%

15%
13%

10%

Services de l'État

Collectivités locales ou leurs
groupements

Gestionnaires des aires marines
protégées contigues

Organisations professionnelles

Organismes et associations
d'usagers

Associations culturelles et de
protection de l'environnement

Personnalités qualifées

48
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Enjeu 1 – La qualité de l'eau, élément essentiel pour le bon fonctionnement des 
écosystèmes et pour la durabilité des activités

Enjeu 2 – Des espèces à fort intérêt patrimonial

Enjeu 3 – Une bonne gestion des ressources halieutiques pour assurer un bon 
renouvellement des stocks et permettre la pérennisation des activités 

Enjeu 4 – Une grande diversité d’habitats pélagiques et benthiques 

Enjeu 5 – Des activités socio-économiques et des usages ancrés dans leur 
territoire et respectueux du milieu marin

Enjeu 6 – Un patrimoine culturel maritime remarquable et identitaire sauvegardé, 
valorisé et transmis
Enjeu 7 – Les changements globaux, facteur d'influence majeur pour la gestion des 
écosystèmes marins

Enjeu 8 – Le Parc, espace de gouvernance partagée pour une gestion simplifiée 
dans l’intérêt du territoire

Enjeu 9 – Le Parc, un outil dédié à la sensibilisation et à l’éducation à 
l’environnement de l’espace maritime

Les enjeux du Parc au sein du plan de gestion
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Les actions : Gestion/Protection

Bonne qualité de l’eau 
dans le Parc

Micro/macro 
déchets

Apports des 
Bassins 

versants

Pollutions 
marine

?
• Émissaire en mer

4 sur les côtes du Parc

Conséquences ?

Une modernisation mais…

Traitement

Exemple d’action : Accompagner à la mise en conformité des émissaires 
en mer

Enjeu 1 – La qualité de l'eau, élément essentiel pour le bon fonctionnement des 
écosystèmes et pour la durabilité des activités
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Les actions : Connaissance

Exemple d’action : Pose de sondes sous-marines afin de suivre 
l’évolution de la température et d’évaluer le changement climatique

– 5 m de profondeur
– 20 m de profondeur  

Enjeu 7 – Les changements globaux, facteur d'influence majeur pour la gestion des 
écosystèmes marins

file:///C:/Users/kevin.da-cunha/Desktop/video kevin/GOPR0333.MP4
file:///C:/Users/kevin.da-cunha/Desktop/video kevin/GOPR0333.MP4
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Les actions : Sensibilisation

Exemple d’action : Diffusion d’outils et de supports d’information
pour une meilleure connaissance du patrimoine naturel et des bonnes 

pratiques 

Guide bilingue 
du pêcheur de 
loisir responsable

Enjeu 9 – Le Parc, un outil dédié à la sensibilisation et à l’éducation à l’environnement 
de l’espace maritime
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Les actions : Sensibilisation

Plaquette de 
présentation du Parc

Exemple d’action : Diffusion d’outils et de supports d’information
pour une meilleure connaissance du patrimoine naturel et des bonnes 

pratiques 

Enjeu 9 – Le Parc, un outil dédié à la sensibilisation et à l’éducation à l’environnement 
de l’espace maritime
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Les actions : Sensibilisation

Set de table 
Bilingue 

Corse-Français

Exemple d’action : Diffusion d’outils et de supports d’information
pour une meilleure connaissance du patrimoine naturel et des bonnes 

pratiques 

Enjeu 9 – Le Parc, un outil dédié à la sensibilisation et à l’éducation à l’environnement 
de l’espace maritime
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Les actions : Sensibilisation

Exemple d’action : Animer le dispositif des Aires Marines Educatives 
auprès des établissements scolaires 

Enjeu 9 – Le Parc, un outil dédié à la sensibilisation et à l’éducation à l’environnement 
de l’espace maritime

Une « aire marine éducative » (AME) est
une zone maritime littorale de petite taille
qui est gérée de manière participative
par les élèves d’une école (primaire ou
collège) suivant des principes définis par
une charte.

Le concept est né aux Marquises, en
Polynésie française. Une AME constitue
un projet pédagogique et écocitoyen de
connaissance et de protection du milieu
marin par des jeunes publics.
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Budget

Equipe : 11 agents

118

Dotation 
globale

• 490 000 € (dont 126 000  fonctionnement général)   

Programme 
d’action 

• 334 000 €  

Investissement

• 30 000 € 

Masse salariale : 600 000 € dont 340 000 remboursés à l’OEC

Clé de répartition hors investissement : 75% AFB / 25% OEC pour la dotation globale 
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Rés. 5ème Avenue, rue Paratojo 20200 
Bastia
pnm.capcorse-agriate@afbiodiversite.fr
www.parc-marin-cap-corse.fr
www.facebook.com/parcmarin.capicorsu.agr
iate

mailto:pnm.capcorse-agriate@afbiodiversite.fr
http://www.parc-marin-cap-corse.fr/
http://www.facebook.com/parcmarin.capicorsu.agriate



